


ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté municipal sera adressée: 

• Monsieur le Préfet
• Monsieur le commandant de la Gendarmerie d'Annecy-Meythet-La Balme de

Sillingy,
■ Messieurs les Commandants du CSP d'Epagny et du CPI de Sillingy,
■ Monsieur le Président de classique mécanique Balméenne,
• Monsieur le président de l'association Balme Pêche et loisirs,
• Monsieur le gérant du Chalet du Lac,
• Monsieur le Directeur Général des services de la Balme de Sillingy,
• Monsieur le Chef de la Police Pluricommunale

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera rendu exécutoire après publication et transmission au représentant 
de l'État dans le département. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Madame Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 21/03/2024
De sa publication le 21/03/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est 
susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


